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,
FOÏ';":tured_e carburant' lot n0 34' secteur de REUILLY et lot n°44, secteur de

!':marchés Passés avec "a société EDENRED FuiL 'CÀRD A, 'avenantï'n:î
aux

Ex osé des motifs î

;Endate_du21 décembre 2020, ont été notifiés à la société EDENRED FUEL CARD A
ë.7Ïrco;én%d4e/^Sed^Nb. ura"t""2°2°:12-62:'ot-n-°34^^^^
trois fois polueulradmuêfneeedsirîeu. n an à compter du ler janvier 2021 et "s peuvent être reconduits

.
or; ia^soaeteE.DENREDF_UELCARD A a informé le SDIS de sa dissolution. au

e la société LACOMPAGNli-DESCÀRTÏSC^R"BUF^N^Udel̂ sreTour^aîa2^253501UIIOn' au

^lstd^^neossaLre-de. substJtu^. Par-v. oie_d;avenants. le titulaire actuel, soit
^DaEcNh^EsDsuFslmEeLntc?nRnDésA par la société LA COMPÀGNIE~DES'CÂRTES CA^BU'RAN^dîn's^'s

Ces avenants sont sans incidence financière sur les marchés.

président o!;svoon"sreepsrfeae'n"t5andteàmrensds1gdnearl"'rouver les a''enants cl-a""exés t d'autori5er le

suivante. En fonction de ces éléments- N vous est donc proposé d'adopter la délibération
LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

Considérant que le quorum est réuni ;
Vu le code général des collectivités territoriales ,
Vu le code de la commande publique ;

REUI>. Lyet^Oe2SO-T2a-%ésotdne4f?,"Srddee^rant n'2020-12-62. lot "°34. se^- ^

..yu-rattestation. de P.arution dans un Journal d'Annonces Légales, en date du 30 mai

âoEl3CAd^ln?^CRe, S^ÏSÏI^deJis ^^^^^
CARBURANT et de sa transmission à son profit ;

yu, !es. projetL(['avenantsn0 1' ci-annexés- aux marchés n°2020-12-62, lot n°34.secteur de REUILLYet'n°2026-Ï2'-72~lotno44, secte Jr'de'IVATAN'!'IIC:' " zuzu~-t^'DZ> 101: n"j4'
DECIDE :

^Artic. Ie.. un'_ue-. Les-avena.nts n0 1' ci-annexés, portant transfert des marchés de
fo^niturc-deo/burantno2020-12-62^10t^°34'secteu7deREÏ
secteur de VATAN, passés avec la société EDENRED FUEL CÀRDA, ~au"pi:offt'd7la'soldeltéTA



COMPAGNIE DES CARTES CARBURANT, sont approuvés et le président, ou son représentant,
est autorisé à les signer.

Marc FLEURET


